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Campagne 193 ....• 193 ....•

DE LA FARINE OU PAINDU .,.

Décret du 26 août 1936.

�I 'L � J ¿o.} Jo,.' 1 L_.,e.., 1;:- ." I /'t � ''-H1-�''� �(n � , -

V-:/....-..4. ;;:_��. '':7"

L t ����::��I��.;;:¡MJ.:"":'���������.� ;¡:;..�.z:
en vue de bénéficier dN! dispositions de l'article 19 de la loi dn 15 août 1936. f!-A-<- ..l. � .� � .al�

.�
1f
"l

1

("' ¡.�..t",,·4d .-

NOMS ET PRÉNOMSOl
....

'"O
....
O

;, Nom profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

qui a reçu
le blé en échange.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récoltés}.

des .livraisons
vivant au domicile ou nature de

ou remises
au bou la nger

ou à la

Coopérative
agricole.

5

du déclarant. l'emploi_occupé.

62 3 7

·······I;¡;··················��··�··········.9.. .... :� ... y:r�:.!.-«�L<.�

········C.r7£��

_II
Nous, Maire de la commune de.

département de ,certifions Pexnctituûe

des ind ications ñgurnnt dans les colonnes 1, 2 et 3 du tableau
'"

ci-dessus et (2) préc isons que M
.

csus-désigllé, a souscrit le , soue le ·no
.

la déclaration demb lavu res prescrites par l'article 11 de Ia loi

du 15 août 1936.

Le soussigné, certifie l'exactitude des renseignements
ûguran t dans le tableau ci-dessus.

Il déclare en ou t re :

loQue les blés pou r lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

positions de I'nrticle 19 de la loi du 15 août 1936, proviennent
(3)

2° Que
M

...

��

faites avec

........... , le ..A
..

(Cachet de la Mairie).

. 193.

(Signature du Meire)

�
t��.J ..

z.·��

(J) Les colonnes 5, 6 et 7- du cadre .d bec ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à la campagne J 937-38. Elles n 'auront pas à être reJ?roduites.sur les déclarations relatives aux campagnes ultérieures. . .

(2) Pour les producteurs d. blé seulement ,

.

(3) Le déclarant précisera Ici la nature de son droit au bénéfice de J'échange; blés provenant de sa récolte, de ses Fermages, blés représentant sa rémunératio"
If) Indiquer ici les noms et adresse complète du meuni<r__ou du boulanger avec lequel on Fer a J'échange, •

'

..

. imprimerie FRA, Foix.
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NUMÉRO

DU RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE.

ÉCHANGE BLÉDE CONTRE

DU PAIN
Campagne 193... - 193 ..

FARINEDE LA ou
Décret du 26 août 1936.

DÉCLARATION $OUSGRITE par M (�.�Ill,�r��oID.�.e.t.���lit�)

à. ............................................................... , commune dehameau ou lieu dit

en vile de béuéficier d« ... dispositions de l'a'rticle 19 de la loi du 15 août 1936.

POUR MÉMOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

ou en houlangerie depuis le 1" août 1936 (1)----o .

DATES
DEGRÉ

QUANTITÉ
totale de blé

pouvant
être échangée

par Je déclaran t.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
Je nombre

de qnintaux
récoltés}.

4

NOMS ET PRÉNOMSQ)
...

"O
...

o

;,

o
...

'0

8
::l
Z

Quantités
CIe blé

conduites
au moulin
ou remises

au beu ranger
ou à Ja

Coopérative
agricole.

5

de parenté Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

qui a reçu
le blé en échange.

de blé •.

des personnes
des livraisons

ou nature de
.

vi van t au domicile

du déclarant. l'emploi
..

occupé.

63 7

....•"��""''''''.__,..�;.4._...... �
. a-

\

��- �

Nous, Maire de la commune de �/�",¿__ '.�-i:ss*, �l u e

- eh��..e\ ..

\.

dép�rte�nell.t de.�-..c<::_�'eAct���¡(�le�i�s���k- ...

des iud ications 'fig¡.lI'�l1t J�ns les cOIJnnes :,2 et 3 du tableau �} �rt'c;;!. �.� �� �.1 _'
ci .. dessus et (2) precrsons que M�� lo Qne les blés pour lesquels Il sol licite le bénéfice des d¡.{

---

sus-désigné, a souscrit le fA- .. �...... �--�... positions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936, proviennent
la déclaration demblavures prescrites p�r 1,¿Z¡;de la loi .�.� ... d ;¡..:Ii:;a.._?'H#H'�"'�"_du 15 RO.' 1936. ':"i- :I�. - -r-t:.J .._+=�)"t�¿.<!.t ¡Ü"" .. -(p ...

�
�--.J_j--J# .. ..: 1Q.�--� m ....

H. H" mm:JeH<--4�"I«S"4m�"�:�. .
.... ."...._....,.�, --, re- 51, �n----:-

_ ...

_�
�tcJl��!:)r-- A· I.... .

(Signatuy) du .ij[aite)., �'. F',,,�..1
( ignature)

/)
, .....

.--r-:� �r----. !�.��� ,..Q.. -rif.� _�4C�_,.r/l ..

�"��e[��¿� -t;,di� �C".C'.��v.�
'r G' J JJ I" O J J 7... I,..

I • )

<..-!> ¡.-_ � t:1IL<.e.._�"\.�
I,

- 7é�"'�� � re- r� j-o. �(.A\.�� ¡u.ua!�� .tz; .. ·c� 1Z:.c��' �� � ��--c-r--/. � - �
(,) L�s col�nn<s S, � et 7 du cadre lid hDC .n� d<vront_!Jr< u 'lis'<s ue pour les déclarations afférentes à la 'fmplfr'è '937-38. EJJ<% n'auront p.s à être r<pro�uit<.

sur les déclar-ations relatives aux campagnes ultérieures. JIf!__ � CI'". ,. ��� �� �(:.t.) Pour Ics producteurs de blé seuJcftl.cnt.� __
�

.

' "','
(3) Le déclarant précisera ici la nature de sin droTt aù bénéfi e J'ee ang, cs pr venant de sa récolte, de ses fermages, blés représentant sa rémunératjon.·

'

(of) Indiquer iei les noms et adresse complète du meuníer
..

ou du boulang<r avec lequel on fera J'échange •

.
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NUMÉRO

DU RÉPERTOIRE DU FOLIO

DU GRAND LIVRE.

ÉCHANGE DE

DE LA FARINE OU DU

BLÉ

Décret du 26 août 1936.

'�DÉD�R��t(jN""'&@;T:J�S-GRI.,.'r.E
"

à
... hameau ou lieu dit .

en v u e de béuéûcier dPR d ispnsibione de l'article 19 de l a loi du 15 août 1936.

QUANTITÉ
totale de blé

pouvant
être échangée

par le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

de quintaux
récoltés).

"''l''

NOMS ET PRÉNOMS DEGRÉ

PO'UR�MÉMOI 'RE
Quantités de blé d'échange �emises au moùf in

ou en boulangerie depuis le l" aoùt 1936 (1)_.-;-- -
__......_

DATES
Q)
...

"O
...

o

;" des personnes de parenté Quantités
o e blé

conduites
au moulin
ou remises'

au bou l'an ger
ou à la

Coopéra li ve

agricole.
5

Nom, profession et adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

qui a reçu
le blé en échange.

des livraisons

de blé.

o
...

-c

a

i
vivant au domicile ou nature de

6 7

l'emploi_occupé.

-�

�

du déclaran t.

Le soussi gné, certifie l'exactitude des renseigllelUents
flgurant clans le tableau ci-dessus.

Il déclare ell outre:

10 Qne les blés pour lesquels il sollicite le bénéfice des dis­

positions de l'article 19 de la loi du 15 août 1936, provienneut
(3) ...

M

2° Qne les opérations d'échange seront faites avec
�

(4) •

__ I

-�� .. .,_",..I')....

(Signature)

imprimerie FRA, Foix.

, .
':J

��v
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.- ., i'(7

Nous, Mai re de Ia com ill nne de .
. .

département de ,certifions l'exa�titll(le
des indications figurant dans les colonnes 1,2 et 3 du tableau

ci-dessus et (2) p'fécisons qlle M, .h. o .

sus-désigné, a aousctit le sods Ie n".
.

la déclaration demb lavu res prescri tes pnr l'article 11 de la lui

du 15 août 1936.

A
..

(Cachet de la Mairie) .

.... , le .. ..193.

(Signature du Maire)

(I) L�s colonnes 5,6 et 7 du cadre
'

..d hoc ,ne devront être utilisées que pour les déclarations afférentes à la campagne 19�7:jB':"'ElRr�nauro)lt."as-""'êtt:e".¡:e,pJ_'?-d!:!!� '..
. ... I.sur les déclarations relatives aux campl!gnes ultérieures. , �

(,) Pour les producteurs de blé seulement.

(3) Le déclarant précisera "¡c¡ la nature de son droit au bénéfice de l'échange; blés provenant de sa récolte, de su fermages, blés représentant sa rémunération.

(-f) Indiquer ici les noms et adresse complète du meunleroudu boulanger avec lequel on fera l'échange.

•
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� NUMÉRO

� DU RÉPERTOIRE DU FOLIO

t':'r DU G RAND LIVRE.

��.'f\---------

i'

NOMS ET PRll:NOMS

des person nes

2
'0

8
::l
Z

ÉCHANGE DE BLÉ CONTRE
Campagne 193 .....

R 193 ....•

DE LA FARINE OU DU PAIN
Décret du 26 août 1936.

D�CLARATION SOUSCRITE par-M (�.�rrJ. •.P.���oTJJ� .. e.t.gu�:li.t�) .. � ... �Lt-¡��.. :.... .¡. .. �
���'� .

.,
..... .....-...... hameau ou lieu dit O ... « O"'M. .... -4.. ... ��... J commune de '�"�""J"".J� ...

eu vile de bénéficier ill'S dispositions de l'article 19 de la loi <ln 15 août 1936. �'" Z-.A �vr:t. .. ¡;;: �............... .

�(.�éC�.-.L, l't::t=
2

vivan t 'au domicile

DEGRll:

de parenté

Oll nature de

POUR Mll:MOI'RE
Quantités de blé d'échange remises au moulin

�n_boulangerie depuis le 1" aoùt 1936 (1).

QUANTITll:
totale de blé

pouvant
être échangée

par, le déclarant.

(Cette quantité
ne peut

en aucun cas

dépasser
le nombre

do ,qlliI?-taux

DATES
Quantités

ae blé
conduites

au moulin

Nom, profession et' adresse
du meunier qui a procédé aux

opérations, du boulanger
ou de la Coopérative agricole

qui-a reçu
le blé en échange.

��'V�'�oy

des livraisons

de blé.



LUIS CAPDEVILA

Notas sobre "HEThYlAl\fO LOBOI!



LLUIS CAPDEVILA
1, Carretera de Nagol

Telèfon 41125

SANT JULIÀ DE LÒRIA
(Valls d'Andorra)


